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(54) Dispositif de déploiement d’une ailette d’un projectile

(57) L'invention a pour objet un dispositif (2) de dé-
ploiement d'une ailette (3) d'un projectile (1). Ce dispo-
sitif comporte une articulation qui comprend un support
(5) d'ailette monté basculant par rapport à un axe (7)
sensiblement perpendiculaire à l'axe (4) du projectile,
l'ailette (3) étant par ailleurs liée au support (5) par une

tige (8) qui peut elle-même pivoter par rapport au sup-
port (5) d'ailette lors du mouvement de basculement du
support (5), ce pivotement étant commandé par un
moyen d'entraînement.
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Description

[0001] Le domaine technique de l'invention est celui
des ailettes déployables portées par les projectiles:
[0002] Les ailettes de projectiles assurent générale-
ment une fonction de stabilisation. Elles sont groupées
au niveau d'une partie arrière du projectile pour former
un empennage.
[0003] Certains projectiles portent d'autres ailettes
qui assurent une fonction de guidage. Ces ailettes sont
généralement disposées en partie avant du projectile.
[0004] Pour des raisons d'encombrement et afin
d'autoriser le tir à partir d'un tube d'arme, les ailettes
doivent se trouver repliées soit vers l'arrière, soit vers
l'avant le long du projectile ou bien à l'intérieur de celui
ci avant le tir.
[0005] Elles doivent se déployer à la sortie du tube de
l'arme pour assurer leur fonction de stabilisation ou de
guidage.
[0006] Différentes solutions ont été proposées pour
assurer cette fonction de déploiement.
[0007] Le brevet FR2623898 décrit ainsi un dispositif
de déploiement dans lequel les ailettes sont rangées le
long d'une paroi externe du projectile. Chaque ailette
est dans un premier temps entraînée par un moto ré-
ducteur qui la fait pivoter autour d'un axe perpendiculai-
re au plan de l'ailette.
[0008] Puis, dans un deuxième temps, elle pivote grâ-
ce à l'effet aérodynamique autour d'un axe parallèle au
plan de l'ailette.
[0009] Ce mécanisme de déploiement est lent, c'est
pourquoi il est plus particulièrement adapté à des pro-
jectiles tels que des sous munitions dispersables. Par
ailleurs il nécessite l'emploi d'un moto réducteur pour
chaque ailette. Ces moto réducteurs sont coûteux et ils
utilisent un volume non négligeable à l'intérieur du pro-
jectile. L'emploi d'un tel mécanisme est donc limité aux
sous munitions intelligentes dans lesquelles les moto
réducteurs sont par ailleurs indispensables pour assu-
rer après déploiement une fonction de pilotage.
[0010] Un tel mécanisme n'est pas envisageable pour
un projectile tiré par un canon et pour lequel le déploie-
ment des ailettes doit être réalisé dès la sortie du tube
pour assurer la stabilisation du projectile et doit utiliser
le minimum de volume interne au projectile.
[0011] C'est le but de l'invention que de proposer un
dispositif de déploiement d'ailette qui soit de conception
simple, sans besoin d'énergie embarquée et qui assure
un déploiement rapide et fiable des ailettes, par effet aé-
rodynamique de l'écoulement, tout en limitant l'intrusion
des ailettes dans le corps du projectile.
[0012] Ainsi l'invention a pour objet un dispositif de
déploiement d'une ailette de projectile comportant une
articulation fixée au corps d'un projectile et qui autorise
un mouvement de pivotement de l'ailette suivant au
moins un axe, dispositif caractérisé en ce que l'articula-
tion comprend un support d'ailette monté basculant par
rapport à un axe sensiblement perpendiculaire à l'axe

du projectile, l'ailette étant liée au support par une tige
dont l'axe est sensiblement parallèle à l'axe du projectile
lorsque l'ailette est en position repliée et sensiblement
perpendiculaire à l'axe du projectile lorsque l'ailette se
trouve en position déployée, la tige pouvant elle-même
pivoter par rapport au support d'ailette lors du mouve-
ment de basculement du support, ce pivotement de la
tige étant commandé par un moyen d'entraînement.
[0013] Selon une autre caractéristique de l'invention,
la tige de l'ailette peut se translater par rapport au sup-
port et la tige porte par ailleurs une tête qui est en con-
tact avec un premier profil de came fixe solidaire du
corps de projectile, un moyen ressort étant interposé en-
tre la tête et le support de façon à commander l'ouver-
ture initiale de l'ailette par basculement du support.
[0014] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, la tête de la tige de l'ailette comporte un bras
sensiblement perpendiculaire à la tige et coopérant
avec un deuxième profil de came fixe solidaire du corps
de projectile, bras et deuxième profil de came formant
le moyen d'entraînement de la tige en pivotement, le
basculement du support d'ailette par rapport au corps
entraînant ainsi également le pivotement de la tige par
rapport au support.
[0015] Avantageusement le deuxième profil de came
pourra être prolongé par une rainure dans laquelle se
logera le bras lorsque la tige aura pivoté d'environ 90°,
rainure assurant alors l'immobilisation en rotation de la
tige par rapport au support.
[0016] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, le support comporte au moins une lumière hélicoï-
dale dans laquelle circule un pion solidaire de la tige et
transversal à celle ci, le pion et la lumière formant le
moyen d'entraînement de la tige en pivotement, la trans-
lation de la tige par rapport au support provoquant ainsi,
par l'action du pion sur la lumière, une rotation de la tige
par rapport au support.
[0017] Selon un autre mode de réalisation de l'inven-
tion, le support comporte un taraudage coopérant avec
un filetage réalisé sur la tige, filetage et taraudage for-
mant le moyen d'entraînement de la tige en pivotement,
la translation de la tige par rapport au support provo-
quant ainsi, par la coopération du filetage avec le tarau-
dage, une rotation de la tige par rapport au support.
[0018] La tête de la tige pourra comporter une extré-
mité qui s'introduira dans une ouverture de forme com-
plémentaire lorsque l'ailette se trouvera dans sa posi-
tion déployée, assurant ainsi le verrouillage de l'ailette
déployée par rapport au projectile.
[0019] La tige pourra être fixée à l'ailette à distance
d'un axe médian partageant le plan de l'ailette en deux,
de façon à ce que l'écoulement aérodynamique reçu par
l'ailette crée également un couple susceptible d'entraî-
ner la tige en rotation.
[0020] L'ailette pourra porter un talon coopérant en
position déployée avec une rainure.
[0021] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre de différents modes de réa-
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lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- les figures 1a et 1b représentent un mode de réali-
sation du dispositif selon l'invention en position
ailette repliée, la figure 1a étant une coupe partielle
du projectile réalisée au niveau d'une ailette et la
figure 1b étant une coupe partielle transversale réa-
lisée suivant le plan dont la trace AA est visible sur
la figure 1a,

- les figures 2a et 2b sont des vues du même dispo-
sitif en position ailette déployée, la figure 2b étant
une coupe partielle transversale réalisée suivant le
plan dont la trace BB est visible sur la figure 2a,

- la figure 3 est une vue en éclaté du montage de ce
dispositif,

- la figure 4 est une vue en perspective du boîtier por-
tant les profils de came,

- la figure 5 est une vue partielle, ailette repliée, d'une
variante de réalisation du dispositif selon l'inven-
tion,

- la figure 6 est une vue partielle ailette repliée d'une
autre variante de réalisation du dispositif selon l'in-
vention.

[0022] La figure 1a montre une coupe longitudinale
partielle d'une partie arrière d'un projectile 1. La coupe
est réalisée au niveau d'un dispositif de déploiement 2
d'une ailette 3 de stabilisation. Le projectile porte habi-
tuellement entre 3 et 8 ailettes de stabilisation identi-
ques qui ont chacune un dispositif de déploiement iden-
tique.
[0023] L'ailette 3 est ici repliée le long du corps du pro-
jectile 1. Le plan de l'ailette se trouve alors placé le long
d'une paroi du projectile et il est orienté sensiblement
parallèlement à l'axe 4 du projectile.
[0024] L'extrémité externe 3a de l'ailette est orientée
vers la partie avant du projectile (repère AV) on prévoira
avantageusement au niveau de cette extrémité un dis-
positif de maintien cisaillable (tel une bague de polya-
mide non représentée).
[0025] L'extrémité externe 3a de l'ailette peut recevoir
un dispositif complémentaire permettant d'amorcer
l'ouverture de l'ailette par l'effet de l'écoulement aéro-
dynamique, par exemple une palette détachable. Une
telle palette aérodynamique fait l'objet du brevet
FR2721702. Il n'est donc pas nécessaire de la décrire
plus en détails.
[0026] Suivant l'invention, le dispositif de déploiement
de l'ailette comporte une articulation, fixée au corps d'un
projectile, et qui comprend un support d'ailette 5 monté
basculant par rapport à un boîtier 6 solidaire du corps
du projectile 1.
[0027] Le support 5 de l'ailette 3 peut ainsi basculer
par rapport à un axe 7 sensiblement perpendiculaire (en
projection) à l'axe 4 du projectile.
[0028] L'ailette 3 est liée au support 5 par une tige 8
dont l'axe est parallèle au plan de l'ailette, donc sensi-

blement parallèle à l'axe 4 du projectile lorsque l'ailette
est en position repliée.
[0029] L'axe de la tige 8 sera sensiblement perpendi-
culaire à l'axe du projectile lorsque l'ailette se trouvera
en position déployée ou bien, en fonction des besoins
de stabilisation, il pourra être incliné vers l'arrière (vers
le repère AR) du projectile d'un angle de calage (cet an-
gle dit angle de flèche est habituellement compris entre
0° et 45°).
[0030] La tige 8 est montée pivotante par rapport au
support 5 de l'ailette 3 et elle peut également se trans-
later par rapport au support 5.
[0031] La tige 8 porte à son extrémité une tête 9 élar-
gie qui est maintenue en contact avec le boîtier 6 par
un ressort 10.
[0032] Le ressort 10 est monté sur la tige 8 et il est
interposé entre la tête élargie 9 et le support 5.
[0033] Comme cela est plus particulièrement visible
sur les figure 2a et 3, la tête élargie 9 comporte un bras
latéral 11, sensiblement perpendiculaire à la tige 8, bras
dont la fonction sera décrite par la suite.
[0034] Le boîtier 6 se loge dans une entaille radiale
13 du corps du projectile. Il est rendu solidaire de celui
ci par un moyen de solidarisation approprié, tel que des
vis non représentées ou un flasque arrière. Si on sou-
haite désolidariser en rotation l'empennage par rapport
au projectile on pourra fixer le boîtier 6 à une bague qui
sera montée libre en rotation par rapport au projectile,
par exemple au moyen de roulements à billes.
[0035] Le boîtier 6 est fermé par un couvercle 6a (fi-
gure 3) qui est fixé par des vis 12 (figure 1a). L'axe 7 de
pivotement du support 5 est monté entre le boîtier 6 et
le couvercle 6a.
[0036] Le boîtier 6 porte un premier profil de came 14
concave qui pilote le basculement du support 5 de l'ailet-
te et sur lequel est appliquée la tête 9 par le ressort 10.
Cette came sera appellée par la suite came de bascu-
lement.
[0037] L'effort exercé par le ressort 10 associé au pro-
fil de la came de basculement provoque donc le glisse-
ment de la tête 9 sur le profil de came 14 ce qui entraîne
le basculement du support 5, donc l'ouverture initiale de
l'ailette 3.
[0038] Ce mouvement provoqué par le ressort 10 est
suffisant pour assurer l'ouverture initiale de l'ailette,
mais il peut être renforcé par une palette aérodynami-
que fixée à l'extrémité 3a de l'ailette.
[0039] Le boîtier 6 porte également un deuxième pro-
fil de came 15 convexe, qui pilote le pivotement de la
tige 8 de l'ailette, profil sur lequel est appliqué le bras
11 de la tête 9. Cette came sera appellée par la suite
came de pivotement.
[0040] Ce deuxième profil de came 15 détermine la
phase de pivotement (début, vitesse) de la tige 8 par
rapport au support 5 de l'ailette 3 lors du mouvement de
basculement du support 5 par rapport au boîtier 6.
[0041] Il permet également de déterminer l'incidence
de l'ailette en position ouverte ce qui permet de faire
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tourner le projectile si nécessaire.
[0042] Les figures 2a et 2b montrent le dispositif en
position ailette déployée.
[0043] Le basculement du support 5 de l'ailette autour
de l'axe 7 a provoqué conjointement, grâce à la coopé-
ration du bras 11 et du deuxième profil de came 15, le
pivotement de l'ailette par rapport au support 5.
[0044] Le plan de l'ailette 3 se trouve donc orienté ra-
dialement par rapport au projectile et la tige 8 portant
l'ailette est alors sensiblement perpendiculaire à l'axe 4
du projectile.
[0045] L'ailette 3 est verrouillée par son talon 23 amé-
nagé au niveau du bord de fuite et qui pénètre dans une
rainure 24 du boîtier 6 (voir aussi figure 3).
[0046] Le réglage de la flèche de l'ailette s'effectue
simplement en jouant sur l'orientation de la surface de
butée 27 de la tête 9 sur le boîtier 6 (voir figures 1a et 4).
[0047] Le dispositif de déploiement représenté sur les
figures montre une ailette avec une flèche nulle. On a
représenté par le trait interrompu 25 sur la figure 2a une
orientation différente pour la surface de butée 27. Cette
butée inclinée permettrait d'orienter l'axe de la tige 8
portant l'ailette suivant la direction 26 ce qui correspond
pour l'ailette 3 à une flèche α orientée vers l'arrière (AR)
du projectile.
[0048] Comme cela est plus particulièrement visible
à la figure 1b, le boîtier 6 comporte une rainure interne
16 qui prolonge la came 15 de pivotement. La rainure
16 est délimitée par le couvercle 6a, par une paroi 6b
du boîtier parallèle au couvercle 6a et par le premier pro-
fil de came 14.
[0049] Le bras 11 de la tête 9 se loge dans cette rai-
nure 16 après déploiement de l'ailette 3 (voir figure 2a
et 2b).
[0050] La rainure 16 assure ainsi l'immobilisation en
rotation de la tige 8 par rapport au support 5.
[0051] On définira le boîtier 6 de telle sorte que cette
immobilisation intervienne lorsque la tige 8 aura pivoté
de l'angle de flèche souhaité, soit, dans l'exemple re-
présenté sur les figures, d'environ 90° par rapport au
support 5.
[0052] Par ailleurs la rainure 16, qui est délimitée éga-
lement par le profil de la came de basculement 14, se
prolonge à l'extrémité de ce dernier par une ouverture
17 (voir figure 1a).
[0053] Lorsque l'ailette 3 est complètement déployée,
la tête 9 de la tige 8 s'introduit dans cette ouverture 17
qui a un diamètre approprié (voir figure 2a). L'ouverture
17 assure ainsi le verrouillage de l'ailette 3 dans sa po-
sition déployée par rapport au projectile 1. La profon-
deur de l'ouverture 17 permet également de régler la
position finale en hauteur de l'ailette 3 par rapport au
corps de projectile 1.
[0054] Comme cela est plus particulièrement visible
aux figures 2a et 3, la tige 8 est fixée à l'ailette 3 à une
distance D d'un axe médian 18 partageant le plan de
l'ailette en deux.
[0055] Lorsque l'axe de pivotement de l'ailette est ain-

si décalé vers le bord d'attaque, l'écoulement aérody-
namique reçu par l'ailette au début de la phase d'ouver-
ture crée un couple ayant pour effet d'entraîner la tige
8 en rotation par rapport au support 5. Ce couple d'ori-
gine aérodynamique s'ajoute à celui d'origine mécani-
que créé par le bras 11 coopérant avec le deuxième pro-
fil de came 15. Le décalage D de l'axe de pivotement
permet également de faire pivoter l'ailette plus tôt sans
risque de venir en contact avec le corps du projectile.
La figure 3 montre également à titre indicatif un capot
19 qui assure la fermeture de la partie supérieure du
boîtier 6 et qui permet de retrouver le profil aérodyna-
mique du corps de projectile. Ce capot n'est pas repré-
senté sur les autres figures.
[0056] On voit que l'invention permet avec une struc-
ture mécanique extrêmement simple d'assurer le mou-
vement complexe de déploiement d'une ailette de sta-
bilisation de projectile.
[0057] La seule action aérodynamique de l'écoule-
ment sur l'ailette, une fois celle-ci légèrement écartée
du corps (ce qui est obtenu grâce au ressort 10 associé
au profil de la came de basculement 14), assure d'une
part le basculement de l'ailette par rapport au corps de
projectile et d'autre part le pivotement de l'ailette autour
de l'axe de sa tige. En fin d'ouverture l'ailette est ver-
rouillée dans les deux plans par l'action conjugée de la
tête 9 et du bras 11. Le verrouillage en incidence est
renforcé par la présence du talon 23 au niveau du bord
de fuite, ce talon est également efficace pour éviter la
torsion de l'ailette.
[0058] Ce dispositif de déploiement occupe un volu-
me interne réduit dans le corps du projectile. Les plans
des ailettes restent extérieurs au corps. Les logements
des ailettes peuvent être ajustés aux dimensions des
ailettes, celles-ci sont alors correctement maintenues
en place lors de la phase canon et protégées des agres-
sions des gaz propulsifs.
[0059] A titre de variante il est possible de définir un
dispositif de déploiement dans lequel la structure du
moyen d'entraînement assurant le pivotement de la tige
8 par rapport au support 5 d'ailette est différente.
[0060] A titre d'exemple la figure 5 montre ainsi un
autre mode de réalisation qui diffère du précédent en ce
que la tête 9 prolongeant la tige 8 de l'ailette 3 est dé-
pourvue de bras 11. Par ailleurs le boîtier 6 ne comporte
pas de deuxième profil de came convexe 15.
[0061] Le principe de basculement de l'ailette est in-
changé, par contre le pivotement de l'ailette est assurée
par un moyen d'entraînement différent. Le moyen d'en-
traînement est ici constitué par un pion 20 solidaire de
la tige 8 et transversal à celle-ci. Ce pion 20 circule dans
une lumière 21 aménagée dans le support 5 et ayant un
profil hélicoïdal.
[0062] La translation de la tige 8 par rapport au sup-
port 5 provoque donc également une rotation de la tige
par rapport au support 5. En effet la tige 8 ne peut se
translater qu'en suivant le profil hélicoïdal 21 qui guide
le pion 20.
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[0063] Le pas de l'hélice sera aisément choisi par
l'Homme du Métier de telle sorte que la tige pivote de
90° par rapport au support 5 lorsque ce dernier a lui-
même pivoté de 90° par rapport à son axe 7.
[0064] On pourrait également comme représenté sur
la figure 6 remplacer le pion 20 et la lumière hélicoïdale
21 par un filetage 22 de pas approprié porté par la tige
8 et coopérant avec un taraudage 23 réalisé dans le
support 5.

Revendications

1. Dispositif de déploiement (2) d'une ailette (3) de
projectile comportant une articulation fixée au corps
d'un projectile (1) et qui autorise un mouvement de
pivotement de l'ailette (3) suivant au moins un axe,
dispositif caractérisé en ce que l'articulation com-
prend un support (5) d'ailette monté basculant par
rapport à un axe (7) sensiblement perpendiculaire
à l'axe (4) du projectile, l'ailette (3) étant liée au sup-
port (5) par une tige (8) dont l'axe est sensiblement
parallèle à l'axe (4) du projectile lorsque l'ailette (3)
est en position repliée et sensiblement perpendicu-
laire à l'axe (4) du projectile lorsque l'ailette se trou-
ve en position déployée, la tige (8) pouvant elle-mê-
me pivoter par rapport au support (5) d'ailette lors
du mouvement de basculement du support, ce pi-
votement de la tige (8) étant commandé par un
moyen d'entraînement.

2. Dispositif de déploiement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la tige (8) de l'ailette (3) peut
se translater par rapport au support (5) et en ce que
la tige (8) porte une tête (9) qui est en contact avec
un premier profil de came (14) fixe solidaire du
corps de projectile (1), un moyen ressort (10) étant
interposé entre la tête (9) et le support (5) de façon
à commander l'ouverture initiale de l'ailette (3) par
basculement du support (5).'

3. Dispositif de déploiement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que la tête (9) de la tige (8) de
l'ailette (3) comporte un bras (11) sensiblement per-
pendiculaire à la tige (8) et coopérant avec un
deuxième profil de came (15) fixe solidaire du corps
de projectile (1), bras (11) et deuxième profil de ca-
me (15) formant le moyen d'entraînement de la tige
(8) en pivotement, le basculement du support (5)
d'ailette par rapport au corps entraînant ainsi éga-
lement le pivotement de la tige (8) par rapport au
support (5).

4. Dispositif de déploiement selon la revendication 3,
caractérisé en ce que le deuxième profil de came
(15) est prolongé par une rainure (16) dans laquelle
se loge le bras (11) lorsque la tige (8) a pivoté d'en-
viron 90°, rainure assurant alors l'immobilisation en

rotation de la tige (8) par rapport au support (5).

5. Dispositif de déploiement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le support (5) comporte au
moins une lumière hélicoïdale (21) dans laquelle
circule un pion (20) solidaire de la tige (8) et trans-
versal à celle ci, le pion (20) et la lumière (21) for-
mant le moyen d'entraînement de la tige (8) en pi-
votement, la translation de la tige par rapport au
support provoquant ainsi, par l'action du pion sur la
lumière, une rotation de la tige (8) par rapport au
support (5).

6. Dispositif de déploiement selon la revendication 2,
caractérisé en ce que le support (5) comporte un
taraudage (23) coopérant avec un filetage (22) réa-
lisé sur la tige (8), filetage (22) et taraudage (23)
formant le moyen d'entraînement de la tige (8) en
pivotement, la translation de la tige (8) par rapport
au support provoquant ainsi, par la coopération du
filetage (22) avec le taraudage (23), une rotation de
la tige (8) par rapport au support (5).

7. Dispositif de déploiement selon une des revendica-
tions 2 à 6, caractérisé en ce que la tête (9) de la
tige (8) comporte une extrémité qui s'introduit dans
une ouverture (17) de forme complémentaire lors-
que l'ailette (3) se trouve dans sa position déployée,
assurant ainsi le verrouillage de l'ailette (3) dé-
ployée par rapport au projectile (1).

8. Dispositif de déploiement selon une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce que la tige (8) est
fixée à l'ailette (3) à distance (D) d'un axe médian
(18) partageant le plan de l'ailette (3) en deux, de
façon à ce que l'écoulement aérodynamique reçu
par l'ailette (3) crée également un couple suscepti-
ble d'entraîner la tige (8) en rotation.

9. Dispositif de déploiement selon une des revendica-
tions 1 à 8, caractérisé en ce que l'ailette (3) porte
un talon (23) coopérant en position déployée avec
une rainure (24).
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